
La bibliothèque gratuite, on a tout à y gagner !

La bibliothèque est le premier lieu d’accès à la culture

et parfois le seul équipement culturel de proximité sur

le territoire, un des lieux les plus démocratiques et

inclusifs.

Le Manifeste de l’UNESCO sur les bibliothèques

publiques indique clairement que « Les services [que la

bibliothèque] assure sont accessibles à tous, sans

distinction d’âge, de race, de sexe, de religion, de

nationalité, de langue ou de condition sociale ».

Instaurer la gratuité de l’inscription en bibliothèque,

c’est offrir un accès simplifié et démocratique à la

lecture, à la culture, à l’éducation et l’information tout

en mettant fin à des démarches contraignantes au

moment de l’inscription.

La gratuité… ouvre et facilite l’accès de tou·te·s les
habitant·e·s à l’information ainsi qu’à une offre culturelle
riche et diversifiée. 

C’est plus de public ! Les communes de toutes tailles qui sont passées à la gratuité ont vu augmenter la

fréquentation et le nombre d’inscriptions à la bibliothèque. Nous estimons à au moins 5 % l’augmentation

du taux de pénétration auprès de la population (sur la base des inscriptions) dans l’année suivant le passage

d’un réseau de bibliothèques à la gratuité.

C’est moins discriminant ! Le paiement d’un droit d’inscription, même minime, reste un obstacle

symbolique pour celles et ceux qui ont des moyens limités. Quant aux personnes dites « économiquement

faibles », leur demander de justifier de leur situation économique conduit à les stigmatiser, et rentre donc

en conflit avec la volonté de créer des services de lecture ouverts à tous sans distinction.

C’est plus lisible ! La gratuité d’inscription pour tous quel que soit son lieu de résidence, dans la

bibliothèque municipale, dans toutes les bibliothèques d’une agglomération, d’une métropole ou d’un

réseau, c’est non seulement une communication plus simple vis à vis du public mais une amélioration

importante en terme d’image pour la collectivité. L’inscription devient plus facile et spontanée pour les

publics, facilitant la découverte et l’expérimentation. Un réseau de bibliothèques c’est un service augmenté

dont la population de toutes les communes concernées profite.

À LIRE : Gratuité en bibliothèque : des élus témoignent

La gratuité …. valorise le rôle social, culturel et éducatif des bibliothèques.
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La gratuité est un investissement pour rendre une population plus instruite et plus avertie face aux

enjeux sociétaux : il s’agit d’encourager le plus large accès à l’information et à la formation, à l’emploi, de

participer à la lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme, de sensibiliser aux enjeux environnementaux et

d’éduquer aux médias.

La gratuité comme vecteur du bien commun. En effet, la gratuité modifie la relation entre bibliothécaires

et usagers. En payant, les usagers adoptent parfois un comportement de clients et sont plus exigeants. Cela

est susceptible de positionner la relation usager/service dans un rapport de consommation individuelle, à

l’opposé de l’usage d’un bien commun qui contribue à la cohésion sociale et territoriale.

La gratuité conforte les bibliothèques dans leur mission d'inclusion. Par leur accès facilité et la richesse

des collections et des programmes d'animations, la bibliothèque contribue notamment à la réduction des

inégalités et à l'égalité entre les sexes (Objectifs du développement durable de l’ONU )

La gratuité conforte les bibliothèques dans leur rôle éducatif. Pour répondre aux besoins et demandes

quotidiens des publics, elles développent des programmes de formation initiale et contribuent à la

formation tout au long de la vie.

La gratuité … encourage l’engagement citoyen et bénévole en faveur de la culture et des bibliothèques.

Est un geste symbolique fort vis-à-vis de la population. Cette dernière peut appréhender le gain engendré

par la mise en réseau : la communauté des communes offre la possibilité de fréquenter gratuitement le

service de proximité de son village en même temps que des services parfois plus étoffés de médiathèques

plus grandes.

Renforce la place de la bibliothèque comme lieu d’échange et de partage. La gratuité de l’accès à la

culture grâce aux bibliothèques, est un outil au service des politiques publiques culturelles, sociales et

éducatives.

Facilite l’engagement des bénévoles dans des réseaux mixtes. La mise en place des réseaux de

bibliothèques, associant souvent grandes médiathèques et bibliothèques de proximité, peut favoriser la

création d’équipes associant personnels salariés et bénévoles. Dans ce cadre, la mise en place de la gratuité

et d’une carte unique de lecteur facilite l’engagement des bénévoles présents dans les bibliothèques de

proximité. Cela supprime le paradoxe de l’engagement bénévole gratuit mais dédié à l’encaissement d’un

service payant.

La gratuité … rend plus efficient le service public.

Plus de fréquentation et plus d’inscriptions pour les mêmes coûts fixes de fonctionnement ! En effet, plus

il y a de personnes inscrites, moins le service coûte cher par rapport aux frais fixes.

Plus de temps pour les bibliothécaires pour se consacrer à l’accueil et la médiation ! En choisissant la

gratuité, le temps de travail des bibliothécaires devient dédié à la médiation et la valorisation des contenus,

à l’accueil, au lieu de consacrer du temps à la gestion des recettes. 

Plus écologique et moins de procédures administratives ! La gratuité permet de supprimer une tâche

devenue de plus en plus difficile à accomplir. Gérer une régie de recettes induit des dépenses importantes

en personnel et en déplacements : temps d’inscription avec l’usager (formulaires, délivrance de reçus),

encaissement, tenue des registres à souche du Trésor Public, vérification de la caisse, arrêt mensuel de la

régie avec dépôt au moins hebdomadaire du numéraire au Trésor Public et transmission des documents au

service compétent de la collectivité. De plus, en milieu rural, les services de Trésorerie sont progressivement

réduits de façon drastique, et il n’est donc pas rare de devoir faire des dizaines de kilomètres chaque

semaine pour procéder aux versements.

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/


Arguments fréquents contre la gratuité

Ce qui est gratuit n’a pas de valeur pour les gens.

Réfutation :

Il existe deux types de gratuité d’utilisation. La première concerne les biens communs tels que l’air qu’on

respire, la majorité des routes et chemins que l’on emprunte, etc. Une grande valeur leur est attribuée qui

ne dépend pas d’un prix d’accès. Chacun comprend que c’est l’ensemble de la société notamment par le

biais des impôts qui en assume le coût éventuel.

La seconde concerne la gratuité marchande, phénomène qui s’est développé avec la société numérique

même si les prémices étaient déjà posés : de nombreux services développés par des sociétés privées pour

un but lucratif ne sont pas payés par l'utilisateur final (par exemple : un moteur de recherche) car les

revenus viennent d’ailleurs (par exemple : la publicité). Une grande valeur est pourtant attribuée par leurs

usagers à ces services et le grand public s’est habitué à accéder gratuitement à de nombreuses ressources.

Si c’est gratuit les gens ne prendront pas soin de ce qu’ils empruntent.

Réfutation :

Ceci n’est pas vérifié par l’expérience, selon tous les témoignages recueillis par l’ABF.

La tarification rapporte des ressources non négligeables.

Réfutation :

Ces ressources sont faibles par rapport au coût d’une bibliothèque en documents, matériels, maintenance

des locaux, systèmes informatiques et personnels. Ce bénéfice très relatif se paie par une sous-utilisation de

cet investissement public qu’est la bibliothèque. En définitive, la gestion des recettes coûte davantage en

temps de travail que ce qu’elle rapporte à la collectivité.

La tarification permet une participation à la dépense par les usagers, une partie de la population

n’utilisant pas la bibliothèque.

Réfutation :

Cette participation est faible et symbolique. Le principe d’une société organisée avec des pouvoirs publics et

des services publics, c’est que la société toute entière concourt à ce qui est d'intérêt commun sans notion

d’usage personnel : même si on n’a pas d’enfant, on participe par l’impôt à leur éducation, etc.

Les musées, les théâtres, les piscines, les activités culturelles sportives et de loisir sont généralement

payants même quand leur statut est public.

Réfutation :

L’accès à l’information est essentiel et doit être au cœur des efforts afin d’offrir un futur résilient. En effet, la

bibliothèque est une structure favorable à la collecte et diffusion de l’information vérifiée et de qualité,

comme le rappelle l’ONU.

A contrario des bibliothèques, il s’agit de services occasionnellement utilisés. Le cinéma et le théâtre sont

ouverts ponctuellement pour accueillir du public lors d’une séance. Les piscines et les musées, qui certes

sont ouverts sur de plus amples horaires, ne proposent pas un accès libre pour des raisons de sécurité

(risque de noyades, protection des oeuvres, etc.)

Le nombre de bibliothèques est considérable en comparaison aux piscines, cinéma et théâtres publics.

La bibliothèque gratuite c’est de la concurrence déloyale.

Réfutation :

Prêts et achats se stimulent l’un l’autre. Aucune étude n'a jamais démontré cette concurrence. Bien au

contraire, le fait de pouvoir découvrir gratuitement des biens culturels (livres, films, musique) est susceptible

de déclencher un achat ultérieur d’une œuvre qu’on a aimée et que l’on souhaite s’approprier en

connaissance de cause. Les bibliothèques ne fournissent pas n’importe quel titre dans les quantités



nécessaires à la demande, leur fréquentation stimule également l’achat.

Les libraires indépendants de proximité bénéficient souvent des marchés d’achat de livres des

bibliothèques qui contribuent ainsi à la vitalité du tissu économique local.

Les autres bibliothèques des environs sont payantes.

Réfutation :

C’est une raison pour montrer le bon exemple. Les bibliothèques des environs peuvent aussi être sous-

dimensionnées, ce n’est pas une raison pour ne pas proposer un service à la hauteur de la population. L’ABF

constate à cet égard une augmentation régulière du nombre de collectivités instaurant la gratuité

(Bordeaux, Rennes, Nantes, Le Havre, Lille, etc…)
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